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« ETRE ACTEUR ET AUTEUR DE SA FORMATION » 

 



 

 
LES APTITUDES DE L’ASSISTANT FAMILIAL 

Il faut posséder de nombreuses qualités humaines : patience, générosité, sens de l'écoute, mais 
aussi savoir faire autorité. Pédagogue, l'assistant doit pouvoir communiquer avec l'enfant, le 
mettre à l'aise. L'enfant accueilli est dans une situation de souffrance, du fait de la séparation, et 
parfois en raison des mauvais traitements physiques ou verbaux qu'il a subis. 

 

 
ALTERNANCE 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

La formation préparant au Diplôme d’État d’Assistant Familial est dispensée en alternance et organisée sur une 
amplitude de 18 à 36 mois. 

La formation théorique 
La formation comporte 420 h de formation théorique. Elle se décompose en 4 blocs de compétences : 

 Bloc de compétences 1 : accompagnement éducatif, affectif, social et prise en compte des besoins et                                   
droits fondamentaux de l'enfant/du jeune (150 heures) 

 Bloc de compétences 2 : accompagnement de l'enfant/du jeune dans ses relations avec son cercle                                      
familial élargi (95 heures)  

 Bloc de compétences 3 : la place de l'enfant/du jeune au sein de sa famille d'accueil : de son arrivée                                              
à son départ (100 heures)  

 Bloc de compétence 4 : le contexte d'intervention de l'assistant familial et travail en équipe                                 
pluriprofessionnelle (75 heures) 

Évaluation / certification 
A l’issue de la formation, l’organisme de formation présente les candidats au diplôme. 
Quatre épreuves sont prévues, correspondant à chacun des 4 blocs de compétences. Elles seront organisées en centre 
d’examen au niveau régional. La formation est validée par le Diplôme d’État d’Assistant Familial, de niveau 4, délivré   
par la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS)

 
LES MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

CONNAÎTRE 
COMPRENDRE 

AGIR 

 

Au Ce.F, la formation se déroule sur le principe de l’alternance intégrative, afin de favoriser 
l’acquisition progressive des compétences. 
Le Ce.F s’appuie également sur des méthodes pédagogiques telles que : 
 la pédagogie inversée, 

 la Formation organisée à distance (e-Learning), 

 les groupes de réflexion, 

 Les mises en situation 

 
LE MÉTIER 

Le diplôme d'état d'assistant familial forme des professionnels capables d'accueillir de manière 
permanente des mineurs ou des jeunes majeurs de 18 à 21 ans, à son domicile et dans sa famille. 
L'assistant(e) familial(e) procure à l'enfant ou à l'adolescent, séparé de ses parents, des conditions 
de vie lui permettant de poursuivre son développement physique, psychique et affectif. Pour cela, 
il prend en charge ses besoins fondamentaux et participe à son accompagnement éducatif. 



 

 

ÉLIGIBLE 
AU CPF ACCÈS A LA FORMATION – PRÉ REQUIS 

 La formation est accessible avec ou sans le baccalauréat 

 La période d’entrée en formation sera déterminée en fonction du processus de 

réforme en cours 

 Pour postuler à une entrée en formation, rendez-vous sur notre site internet pour 

une inscription en ligne : www.cef-bergerac.org 

 Les candidats doivent être en mesure de fournir impérativement : 
o une attestation de suivi du stage de 100 heures 

préalable à l’accueil du 1er enfant  

o les photocopies des contrats de travail au titre 
d’assistant familial  

 

 Pour les candidats souhaitant suivre un complément de formation fournir la copie 

de la décision notifiée par la DREETS de validation partielle prononcée par un jury 

de validation des acquis de l’expérience du diplôme d’État d’Assistant Familial 

 
Plusieurs types de prises en charge financière de la formation sont possibles : 

 Dans le cadre de la formation continue : 

 Financement par l’employeur au titre du Plan de Développement des 
Compétences et/ou du Compte Personnel de Formation (CPF), 

 Financement par un Compte Personnel de Formation de Transition, 

 Financement dans le cadre d’un contrat de professionnalisation. 
 Dans le cadre d’un financement aidé : 

 Aides individuelles régionales à la formation professionnelle continue, 

 Aides. 
 

 

LES TARIFS 

 Frais de dossier : 40 euros 

 Droits d’inscription : 130 euros 

 Frais pédagogiques : À DÉTERMINER 

CONTACTS 
Responsable de la formation : 
Françoise VELLA francoise.vella@johnbost.fr , 05.53.22.23.04 
Delphine TRABALZINI Delphine. trabalzini@jonbost.fr, 05.53.22.23.06 

http://www.cef-bergerac.org/
mailto:francoise.vella@johnbost.fr
mailto:trabalzini@jonbost.fr


 
 
 
 

 

 

Retrouvez nous sur : 

www.cef-bergerac.org 

https://www.facebook.com/CeFFondationJohnBOST/ 

Nos atouts : 

 

La formation s’inscrit dans les valeurs et missions de la Fondation John BOST 
 
 
 
 

 

https://www.johnbost.org/pages_cef/le-centre-de-formation/
https://www.facebook.com/CeFFondationJohnBOST/

